Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 3 en date du 2 août 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :

(i)
SCGM-4, document 4.2




(ii)
SCGM-3, document 1, page 10




(iii)
SCGM-3, document 4

Préambule : 

Comme mentionné à la question de la référence (i), la Régie constate qu’il y a de la capacité non utilisée de 47 626 10³m³ pour l’entreposage chez Union Gas et que les clients interruptibles sont très peu interrompus.

La référence (ii) indique que la provision de pointe est de 1 431 10³m³/jr 

.

Compte tenu de ce qui précède et après avoir lu la réponse de la référence (i), la Régie n’est pas convaincue de la nécessité d’un des contrats d’entreposage signé avec Union Gas pour combler les besoins des clients du Distributeur. Ce contrat garantit au Distributeur un volume annuel de 54 782 10³m³ et un volume de retrait journalier de 657 10³m³.

Questions: 

1.1
Veuillez fournir et commenter un scénario d’approvisionnement pour le budget 2005 sous la forme du tableau présenté à la référence (iii) qui exclurait le contrat de Union Gas totalisant 54 782 10³m³ et, les capacités d’injection et de retrait correspondantes.

1.2
Veuillez expliquer les conséquences de l’absence de cet outil sur le plan d’approvisionnement autant au niveau de l’approvisionnement de la demande qu’au niveau des coûts d’approvisionnement. 

1.3
Veuillez fournir (au besoin sous pli confidentiel) le coût total associé au contrat de Union Gas de 54 782 10³m³ en incluant séparément les primes fixes de transport M 12 et STS de TCPL pour l’exercice 2005.



Réponses :

1.1
Voir tableau page suivante.
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BUDGET 2005, approvisionnement réduit 
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(1)

(2)

(3)

DEMANDE

(1)

Continu

2 825

1 963

4 788

(2)

Interruptible

429

372

801

(3)

Biogaz

11

17

28

(4)

Gaz perdu et usage de la compagnie

21

17

38

(5)

Gaz coussin St-Flavien

0

0

0

(6)

VGS

42

0

42

(7)

VOLET 2

0

0

0

(8)

SOUS-TOTAL AVANT INJECTION

3 328

2 369

5 697

INVENTAIRES injections :

(9)

Union gas

35

499

533

(10)

Coenergy

0

14

14

(11)

VGS (service d'entreposage)

0

42

42

(12)

St-Flavien

5

111

116

(13)

GNL

0

34

34

(14)

Pointe-du-Lac

38

29

67

(15)

Autres entreposages marché sec.

0

0

0

(16)

Échanges de gaz

0

49

49

(17)

SOUS-TOTAL INV. ET INJECTIONS

77

779

856

(18)

TOTAL DE LA DEMANDE

3 405

3 148

6 554

APPROVISIONNEMENT

(19)

FT,   Empress - MTL

1 881

2 666

4 547

(20)

Service de livraison

35

50

84

(21)

Autres transport

229

294

523

(22)

Cession de transport

0

0

0

(23)

FT non utilisé

0

-161

-161

(24)

Gaz coussin St-Flavien

0

0

0

(25)

Achat à Dawn

408

141

548

(26)

Biogaz

11

17

28

(27)

Transport VGS

0

42

42

(28)

Autres réceptions, (Pétromont)

5

8

13

(29)

SOUS-TOTAL TRANSPORT

2 569

3 056

5 626

INVENTAIRES réceptions :

(30)

Union gas

476

39

515

(31)

Coenergy

0

0

0

(32)

VGS (service d'entreposage)

42

0

42

(33)

St-Flavien

107

0

107

(34)

GNL

44

5

49

(35)

Pointe-du-Lac

61

7

67

(36)

Autres entreposages marché sec.

0

0

0

(37)

Échanges de gaz

8

41

49

(38)

SOUS-TOTAL INV. ET INJECTIONS

738

92

829

(39)

TOTAL APPROVISIONNEMENT

3 307

3 148

6 455

(40)

Interruptions

-99

0

-99

(41)

Volet-2

0

0

0

(42)

Interruptions nettes

-99

0

-99


1.2
Bien qu'il soit possible de concevoir sur papier un plan d'approvisionnement comprenant des capacités réduites d'entreposage chez Union Gas, il est de l'avis de Gaz Métro qu'il lui serait impossible de réduire la capacité totale d'entreposage chez Union Gas sans la remplacer par un autre outil.
En effet, le non-remplacement de ce contrat entraînerait une diminution de la capacité de pointe  disponible en franchise. Cette diminution de capacité de pointe ne permettrait pas de rencontrer la demande actuelle tout en conservant la même sécurité d'approvisionnement et le même éventail de service.

Le tableau ci-dessous illustre la baisse de capacité de pointe découlant du non remplacement du contrat d'entreposage de 54 782 10³m³ chez Union Gas.

Journée de pointe

	Sources
	Budget 2005
	Sans remplacer Union

	
	103m3
/jour
	103m3
/jour

	FT 
	12 458
	12 458

	FT EDA marché secondaire
	1 516
	1 516

	FTSH

STS TCPL
	1 847

      5 177 
	1 847

         4 527

	FTSH Dawn-EDA marché secondaire
	2 463
	2 463

	Service de livraison

GNL
	231

5 749
	231

5 749

	St-Flavien
	1 074
	1 074

	Pointe du Lac
	1 194
	1 194

	Volet – 2
	0
	0

	Total approvisionnement
	31 710
	31 060

	
	
	

	Demande continue (44 degrés-jours)
	30 279
	30 279

	Provision de pointe
	1 431
	781

	
	
	


Comme nous l'avons exprimé dans le passé, le calcul de la demande de pointe tient compte seulement des besoins de la clientèle continue. Le service interruptible volet 1B offre une garantie d'un nombre de jours maximal d'interruption. Le distributeur se doit donc de posséder de la capacité de pointe afin d'être en mesure de respecter cette garantie. La provision de pointe nécessaire à l'opération sécuritaire et commerciale de la franchise de SCGM contient de la capacité nécessaire à l'offre de ce service.

De plus, le distributeur considère qu'il doit quand même posséder une certaine provision de pointe même en l'absence du service interruptible volet 1B. Cette provision est nécessaire afin de palier aux variations imprévisibles de consommation causées soit par une activité économique plus forte (consommation de base plus élevée) soit par des retraits interdits de clients interruptibles. De plus, des périodes de froid prolongées, l'absence d'ensoleillement ainsi que la vigueur des vents peuvent faire varier le facteur calorifique des clients en chauffage (facteur calorifique plus élevé). L'expertise de SCGM lui indique que la capacité de pointe qu'elle possède pour le budget 2005 lui est nécessaire au fonctionnement sécuritaire de son réseau.

Au niveau des coûts, ils ne peuvent que diminuer étant donné que nous avons moins d’outils. Les coûts de distribution demeurent les mêmes.

1.3
Voir réponse déposée sous pli confidentiel à la Régie à la page suivante.
Original : 2004.08.10
SCGM – 3, Document 4.5
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